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Fan Manufacturer Association

Prise de position

pour les VENTILATEURS utilisables en Atmosphère Potentiellement Explosive

Conformité avec la Directive ATEX 94/9/EC
Suite à la prise d’effet des décrets d’application de la Directive ATEX en date du 01 Juillet 2003 il existe un certain nombre de points techniques et législatifs que doivent respecter les constructeurs de ventilateurs ET les utilisateurs de ventilateurs en atmosphère potentiellement explosive.

Les membres de la « Fan Manufacturer Association » (FMA) ont durant ces dernières années organisé plusieurs rencontres industrielles durant lesquelles ont été examinés les points techniques de la directive ATEX.

En conséquence les membres de la FMA sont en position de fournir des solutions aux applications qui requièrent des ventilateurs en atmosphère potentiellement explosive et sont en position de fournir des ventilateurs conformes à la directive ATEX.

Pour pouvoir fournir des ventilateurs conformes, le client / utilisateur doit fournir au constructeur de ventilateurs (ou son représentant) les éléments essentiels de l’environnement dans lequel le ventilateur devra fonctionner. La Directive indique comme responsabilités principales de l’utilisateur :

· Prévenir la formation d’atmosphère explosive

· Identifier les risques d’explosion

· Classer les installations en Zones

· Sélectionner des produits ATEX selon ces Zones

· Préparer un document de protection contre l’explosion (EPD)

· Identifier les zones à risque à l’aide de pictogrammes d’avertissement

La FMA a listé les informations que votre fournisseur de ventilateur vous demandera en page 2 de cette communication, mais en cas d’incertitude sur quelque point que ce soit la FMA recommande de s’adresser à votre fournisseur de ventilateur.

Informations que l’utilisateur / client doit fournir au constructeur de ventilateur pour lui permettre de fournir un ventilateur conforme à la Directive ATEX 94/9/EC.

Rappels légaux
Obligations de l'exploitant / maître d'ouvrage :

Dans les emplacements où peuvent se présenter des atmosphères explosives l'exploitant doit :

· rédiger un document relatif à la protection contre les explosions, fondé sur l'évaluation des risques

· définir des zones conformément à l'annexe 1 de la directive 1999/92/CE

· choisir un matériel adapté aux zones définies

· s'assurer des conditions de fonctionnement des matériels en prenant en compte le cas échéant les évolutions, des conditions de maintenance et d'entretien des matériels.

Obligations du constructeur :

Afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens dans les zones où. peuvent se présenter des atmosphères explosives le constructeur doit :

· concevoir et fabriquer le matériel selon les exigences essentielles de sécurité en prenant en compte les conditions d'utilisations définies par l'utilisateur

· apposer un marquage sur les produits conformément à la directive ATEX

· Fournir une attestation CE

· Fournir 1 notice de d'instruction conformément à la directive ATEX

Rappels techniques

Température de surface maximum pour le groupe moto-ventilateur

Gaz :

· La température maximum de surface doit être inférieure à la température d'auto inflammation du fluide

Poussières :

La température maximum de surface doit être inférieure ou égale à la plus faible des 2 valeurs suivantes :

· 2/3 de la température auto inflammation en nuage

· température auto inflammation en couche de 5 mm – 75°C

Dans le cas d'1 mélange de gaz et de poussières, c'est la valeur la plus faible qui doit être prise en compte

Choix des moteurs


Poussières






Gaz

	Atmosphère explosive
	Zone
	Catégorie


	Type moteur
	
	Atmosphère explosive
	Zone
	Catégorie


	Type moteur

	Permanente
	20
	1D
	Non prévu
	
	Permanente
	0
	1G
	CEI EN 50284

	Probable
	21
	2D
	IP 6X
	
	Probable
	1
	2G
	EEx-d

EEx-de

EEx-e

	Non probable
	22

poussières conductrices
	3D
	IP 6X
	
	
	
	
	

	Non probable
	22

poussières non conductrices
	3D
	IP 5X
	
	Non probable
	2
	3G
	EEx-nA


Les groupes et températures de surface en fonction des gaz

	Groupe
	T1

450°C
	T2

300°C
	T3

200°C
	T4

135°C
	T5

100°C
	T6

85°C

	I
	Méthane (grisou)
	
	
	
	
	

	IIA
	Acétone, acide acétique, ammoniac, méthane ,méthanol,

Propane ,toluène
	Butane,

alcool

éthylique
	Cyclohexane,

kérozène,

THF
	Acétaldéhyde
	
	

	IIB
	Gaz de coke,
gaz d’eau
	Ethylène
	Acide
sulphydrique
	Ether éthylique
	
	

	IIC
	Hydrogène
	Acétylène
	
	
	
	Nitrate d’éthyle


Informations que l’utilisateur / client doit fournir au constructeur de ventilateur pour lui permettre de fournir un ventilateur conforme à la Directive ATEX 94/9/EC.

Informations sur les zones à risques

	
	Intérieur enveloppe
	Extérieur enveloppe

	Classement Zone Gaz
	Zone 0 (cat. 1G)
	Non disponible
	Non disponible

	
	Zone 1 (cat. 2G)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	Zone 2 (cat. 3G)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	Hors zone
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	
	
	

	Classement Zone Poussière
	Zone 20 (cat. 1D)
	Non disponible
	Non disponible

	
	Zone 21 (cat. 2D)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	Zone 22 (cat. 3D)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	Hors zone
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



Information sur les conditions d'utilisation et sur le fluide transporté

	Température à l’aspiration :                        
	°C


	Gaz
	Température auto inflammation :               °C
	Groupe d'explosion    IIA FORMCHECKBOX 
    IIB FORMCHECKBOX 
    IIC FORMCHECKBOX 


	
	Nature du Gaz :


	Poussières
	Température auto inflammation en nuage
	°C

	
	Température auto inflammation en couche de 5 mm
	°C

	
	Conductrices  FORMCHECKBOX 
                                                       Non conductrices  FORMCHECKBOX 



	Teneur en oxygène du gaz transporté > 21%
	 FORMCHECKBOX 
 OUI*
 FORMCHECKBOX 
 NON

*hors scope prEN14986 soumis à dérogation de notre direction technique


	Raccordement du ventilateur
	Aspiration
	 FORMCHECKBOX 
 libre      FORMCHECKBOX 
 raccordée

	
	Refoulement
	 FORMCHECKBOX 
 libre      FORMCHECKBOX 
 raccordé


	Un débit de fuite spécifique doit-il être imposé au passage de l’arbre ?

  FORMCHECKBOX 
 NON          FORMCHECKBOX 
 OUI
	Si OUI quel est le débit maxi (m3/h)

	Ventilateur de soufflage
	Débit de fuite au passage de l'arbre, de l'intérieur vers l'extérieur du ventilateur 
	

	Ventilateur d'extraction
	Débit de fuite au passage de l'arbre, de l'extérieur vers l'intérieur du ventilateur 
	


La notion d’étanchéité s’entend ventilateur en marche en fonctionnement continu

Information sur le type moteur et son fonctionnement

	Classe de température (Gaz)
	T1
	T2
	T3
	T4
	T5
	T6

	Température maxi de surface (°C)
	450
	300
	200
	135
	100
	85

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



Variation de fréquence : 
 FORMCHECKBOX 
 NON
 FORMCHECKBOX 
 OUI
si oui plage : de         à         Hz

	Cachet de l'entreprise
	Nom du signataire

	
	Signature


Attention : en vertu de la directive ATEX 1999/92/CE toutes les informations demandées ci-dessus sont indispensables à la définition du type d'appareil. Elles sont le reflet de l'analyse de risque dont l'utilisateur ou le maître d'ouvrage ont la responsabilité.
